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Mesdames et Messieurs les Ministres, 
Monsieur le Secrétaire général, 
Excellences, 
Mesdames et Messieurs, 
Eminents participants, 

Pour commencer, je souhaiterais remercier le 
Gouvernement italien pour avoir bien voulu accueillir 
cette Conférence et de façon si remarquable. Nous 
savons quel est le rôle primordial que joue l’Italie 
dans tout ce qui touche à la Méditerranée. Elle 
montre aujourd’hui encore son engagement et son 
implication dans ce domaine. 

Je tiens également à remercier le Secrétariat 
général de l’OSCE et tous les bureaux et sections de 



l’Organisation qui ont œuvré à l’élaboration de cette 
Conférence si importante. Nous connaissons le savoir-
faire de l’OSCE dans la lutte contre le trafic des êtres 
humains, le dialogue interculturel et la promotion 
d’une culture de tolérance. C’est donc aujourd’hui 
une excellente plateforme pour aborder le sujet qui 
nous occupe. 

Un récent rapport conjoint de l’UNICEF et l’OIM 
déclare que 77% des migrants qui empruntent la 
route de la Méditerranée centrale témoignent avoir 
été victimes de mauvais traitements, d’exploitation 
ainsi que de pratiques pouvant s’apparenter à la 
traite des êtres humains.  

La Méditerranée est le théâtre quotidien d’un 
drame qui se déroule sous nos yeux, presque à portée 
de main. On ne peut accepter qu’elle devienne un 
chemin de misère ni un immense cimetière. Monaco 
est attachée à cette mer qui constitue à la fois son 
berceau et son avenir. Il en est de même pour tous 
les pays qui la bordent. Ils sont aussi unis dans le 
combat contre le drame de la migration de masse.  

Les déplacements massifs de migrants et de 
réfugiés ne peuvent être ignorés d’aucun pays 
méditerranéen. Qu’importe la taille de son territoire. 
Bien entendu, Monaco agit en proportion de ses 



moyens, mais la conscience du problème y est aussi 
vive qu’ailleurs. 

Comme vous le savez, Monaco a toujours soutenu, 
au sein de l’OSCE, avec une attention particulière, 
les actions et les textes promouvant la protection de 
l’être humain et le respect de ses libertés 
fondamentales, et, plus spécifiquement, la 
protection des enfants et la lutte contre la traite des 
êtres humains.  

Dans le même esprit, la Principauté s’est associée 
à l’action menée par le Haut-Commissariat des 
Nations unies pour les réfugiés en matière de 
réinstallation de réfugiés.  

C’est pourquoi, en sa qualité d’Etat partie à la 
Convention de Genève sur les réfugiés depuis 1954, 
Monaco a régulièrement accueilli des réfugiés sur son 
territoire et dans les communes limitrophes, en 
collaboration avec l’Etat français. Face à la crise qui 
frappe actuellement le Moyen-Orient, plusieurs 
familles originaires de cette zone géographique 
bénéficient de l’aide de l’Etat monégasque. 

En outre, la Principauté œuvre activement dans la 
zone du bassin méditerranéen, en ciblant notamment 



des pays accueillant des réfugiés, tels que le Maroc, 
l’Egypte ou le Liban.  

En marge de ce soutien immédiat et concret 
apporté au problème de la migration de masse, la 
Principauté milite sans discontinuer au sein des 
Organisations internationales.  

Ainsi, lors du dernier Conseil Ministériel de l’OSCE 
à Hambourg, elle s’est associée à la Décision 
reconduisant le groupe de travail informel sur la 
question des flux de migrants et réfugiés et incitant 
les structures exécutives de l’OSCE à renforcer leurs 
activités dans ce domaine. 

De plus, le Gouvernement monégasque participe, 
dans le cadre de la politique méditerranéenne de 
l’OSCE, au financement d’un programme sur deux ans 
(2016-2017) portant sur la lutte contre la traite des 
êtres humains le long des voies de migration. Son 
objectif est d’assurer la formation d’experts et de 
créer une plateforme de coopération pour renforcer 
les capacités et mécanismes d’investigation et de 
protection. Monaco entend maintenir ce financement 
dans l’avenir. 

Et puis, la Principauté s’implique aussi dans 
d’autres grandes institutions internationales.  



Au sein du Conseil de l’Europe, par exemple, où 
elle s’associe chaque fois qu’il s’agit de rappeler 
l’importance de prendre des mesures pour répondre à 
l’arrivée massive de migrants et de réfugiés, de 
lutter contre la discrimination à leur encontre et de 
favoriser leur inclusion dans la société  ; où elle 
soutient chaque décision qui rappelle la nécessité de 
lutter contre les causes de l’afflux de réfugiés tout 
autant que l’obligation de les accueillir sans 
discrimination. 

Le même message est porté dans le cadre de 
l’Organisation Internationale de la Francophonie où 
Monaco apporte son soutien aux résolutions relatives 
aux réfugiés et aux migrants, notamment la 
résolution de la Conférence Ministérielle d’Erevan en 
octobre 2015. 

Enfin, Monaco a apporté sa voix à la Déclaration 
de New York sur les déplacements massifs de 
population adoptée par l’Assemblée générale en 2016 
et soutient les projets d’adoption d’un Pacte pour les 
réfugiés pour une application confortée de la 
Convention de Genève relative aux droits des réfugiés 
et d’un Pacte pour des migrations sûres, régulières et 
ordonnées devant servir de fondement politique à 
l’organisation mondiale de la mobilité humaine par 
l’Assemblée générale en 2018. 



Sous l’impulsion de son Prince Souverain, et dans 
le prolongement de la tradition initiée par 
L.L.A.A.S.S. le Prince Rainier III et la Princesse Grace 
de Monaco, la Principauté de Monaco est engagée 
dans cette logique multilatérale seule à même de 
traiter les grands sujets à l’ordre du jour dont les 
déplacements massifs de migrants et de réfugiés font 
assurément partie. 

Monaco croit en une action concertée et commune 
au sein des principales Organisations internationales 
et en un dialogue continu entre les pays d’origine et 
les pays d’accueil. Conscient des enjeux relatifs à 
cette crise, et dans le droit fil de son engagement 
auprès de la coopération internationale, la 
Principauté renouvelle son appel à la solidarité 
universelle en faveur de l’accueil des réfugiés, afin 
que cessent les drames humains en Méditerranée. 

Je vous remercie de votre attention.


